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INTRODUCTION

Lors de la 50° session ministérielle de la CONFEMEN, tenue à OUAGADOUGOU, les ministres ont décidé de consacrer leur 51° session à une réflexion sur l’évaluation et le Bureau a adopté la proposition d’intégrer « la préoccupation de l’évaluation dans les systèmes éducatifs », une telle orientation étant de nature à valoriser le savoir-faire déjà acquis par la CONFEMEN, lui permettant ainsi de mieux jouer son rôle d’acteur majeur au sein de la communauté éducative internationale.

Elargir et approfondir la réflexion sur la nature et le rôle de l’évaluation dans les systèmes éducatifs apparaît comme tout à fait opportun, car une telle préoccupation se situe au confluent de trois ordres de faits :

i) les défis de l’Education pour tous (EPT), l’agenda qu’elle impose, mais aussi les opportunités apparues lors du Sommet du Millénaire exigent de renforcer les instruments de pilotage des systèmes éducatifs, parmi lesquels, l’évaluation ; 

ii) or, la CONFEMEN dispose d’une expertise déjà longue et reconnue en matière d’évaluation, notamment au travers de son Programme d’analyse des systèmes éducatifs (PASEC) ; 

iii) cependant, les approches en matière d’évaluation se sont diversifiées et élargies ces dernières années, et il convient donc de les prendre en compte, sans pour autant renoncer aux acquis des actions précédentes.
· Les défis de l’EPT, acceptés à  JOMTIEN et renouvelés à DAKAR, fournissent non seulement un cadre d’action, mais aussi un échéancier (un agenda).

Un premier ordre de faits milite en faveur d’une réflexion approfondie sur la nature, le rôle et la place de l’évaluation dans le développement des systèmes éducatifs : il s’agit bien sûr des enjeux considérables introduits par l’engagement de réalisation, en 2015, des objectifs de l’EPT.

Rappelons brièvement ces objectifs qui sont au nombre de six :

1- Développer et améliorer sous tous leurs aspects la protection et l’éducation de la petite enfance, notamment des enfants les plus vulnérables et  défavorisés.

2- Faire en sorte que d’ici 2015, tous les enfants, en particulier les filles, les enfants en difficulté et ceux qui appartiennent à des minorités ethniques, aient la possibilité d’accéder à un enseignement primaire obligatoire et gratuit, de qualité et de le suivre jusqu’à son terme.

3- Répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous les adultes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet l’acquisition de connaissances ainsi que de compétences nécessaires dans la vie courante.

4- Améliorer de 50% les niveaux d’alphabétisation des adultes, et notamment des femmes, et assurer à tous les adultes un accès équitable aux programmes d’éducation de base et d’éducation permanente.
5- Eliminer les disparités entre les sexes dans l’enseignement primaire et secondaire d’ici à 2005 et instaurer l’égalité dans ce domaine en 2015 en veillant notamment à assurer aux filles un accès équitable et sans restriction à une éducation de base de qualité avec les mêmes chances de réussite.

6- Améliorer sous tous ses aspects la qualité de l’éducation dans un souci d’excellence, de façon à obtenir tous les résultats d’apprentissage reconnus et quantifiables, notamment en ce qui concerne la lecture, l’écriture et le calcul et les compétences indispensables dans la vie courante.

Parmi ces six objectifs, deux ont été très directement repris dans les objectifs du Sommet du Millénaire pour le Développement, à savoir celui de la généralisation de l’enseignement primaire, et celui de l’élimination de la disparité entre les sexes. Pour ce qui concerne d’autres objectifs du millénaire, l’éducation joue un rôle essentiel, puisqu’elle est considérée comme un élément important des stratégies de réduction de la pauvreté (objectif 1 du Millénaire) et que l’éducation des femmes est essentielle en matière de santé des enfants et  de prévention des pandémies comme le sida, le paludisme, etc. (objectif 6). C’est pourquoi le présent document se concentre essentiellement sur ces aspects.

Clairement, ces objectifs sont extrêmement ambitieux, à la fois dans leur envergure, mais aussi eu égard au calendrier proposé. Leur réalisation nécessitera non seulement une forte volonté politique, mais aussi une intense mobilisation de moyens humains et financiers (annoncés en septembre 2002 à Monterrey lors de la Conférence internationale sur le financement du développement, comme l’assistance, l’atténuation de la dette, le développement des échanges commerciaux, des investissements...) Il est d’ailleurs significatif que le vocabulaire employé soit celui d’un combat (défis, engagements, vaincre, etc.)

Or, pour ce qui concerne l’éducation, un débat s’est d’ores et déjà développé quant à la possibilité concrète d’atteindre ces objectifs dans les délais impartis par l’agenda de Dakar. C’est ainsi que Alain Mingat et Carolyn Winter (tous deux responsables de l’éducation à la Banque Mondiale) notent (1) que si la scolarisation en Afrique subsaharienne se poursuivait au même rythme qu’entre 90 et 97, seuls 21 des 43 pays de la région atteindraient un taux brut de scolarisation de 100% en 2015, que 9 en seraient proches, et que 13 pays en resteraient très éloignés.

De même, le rapport mondial de suivi de l’EPT de 2002 fait apparaître de fortes inquiétudes quant aux risques encourus de ne pas atteindre les objectifs de scolarisation universelle, de parité, et d’augmentation de 50% de l’alphabétisation des adultes. Selon cette source, 6 pays auraient des chances élevées d’y parvenir, 14 de ne pas atteindre au moins l’un de ces objectifs, et 20 de n’en atteindre aucun.

Cependant, les mêmes responsables qui tirent la sonnette d’alarme insistent sur le fait qu’un objectif de scolarisation primaire universelle, incluant la réalisation de la parité et ne sacrifiant pas la qualité n’est pas totalement hors d’atteinte : « Les engagements (...) ne se sont pas toujours traduits par une évolution des politiques et des pratiques, qui, bien que difficile et litigieuse, est indispensable. L’objectif reste toutefois accessible si les pays concernés prennent les mesures adéquates et si la communauté internationale leur apporte un soutien approprié » ( Mingat / Winter ).

1- L’éducation pour tous en 2015. Alain Mingat / Carolyn Winters. Développement et Coopération, N° 6, Novembre –Décembre 2002.

Il faut revenir sur ces termes de « soutien approprié » et de « mesures adéquates ». 

Le premier renvoie à une série d’engagements et d’initiatives prises par pratiquement l’ensemble des bailleurs de fonds, comme l’initiative PPTE ou l’initiative accélérée en faveur de l’EPT, ou encore les perspectives dessinées dans le cadre du Millenium. En fait, ces efforts financiers accrus se présentent comme une contrepartie aux efforts considérables demandés aux pays pour atteindre les objectifs EPT. 

Ce qui renvoie aux termes de « mesures adéquates » qui visent à inciter les pays bénéficiaires à poursuivre ou à entreprendre de profondes réformes des politiques éducatives globales et de leur mode de mise en oeuvre, dans une perspective d’amélioration des performances, dans des aspects aussi divers que la bonne utilisation des ressources financières, matérielles, humaines, l’extension de l’accès à l’éducation sans préjudice pour la qualité, la recherche de l’équité, et notamment de la parité, etc. 

Face à l’ampleur de tels enjeux, il est clair que le renforcement ou la mise en place d’organes et d’instruments de pilotage apparaît comme indispensable. 

C’est d’ailleurs l’une des préoccupations majeures du cadre d’action de Dakar, qui insiste sur ce point dans sa partie IV consacrée aux stratégies (stratégie 11) : « Assurer un suivi systématique des progrès accomplis pour atteindre les objectifs et mettre en œuvre les stratégies de l’EPT aux niveaux national, régional et international », et qui insiste fortement sur le développement élargi de l’évaluation ( « surveiller et évaluer les résultats quantitatifs et qualitatifs », … « fournir des données aux responsables de la planification, de la gestion et de l’évaluation », … « les progrès accomplis (...) doivent être régulièrement et systématiquement évalués »).

Cette insistance s’inscrit dans une tendance générale qui valorise de plus en plus l’évaluation et lui accorde, dans le pilotage de systèmes de plus en plus complexifiés, une place centrale et un rôle essentiel.

· Les savoir-faire en matière d’éducation de la CONFEMEN sont installés depuis presque 15 ans et sont de plus en plus reconnus.

La session ministérielle a décidé en 1990 le lancement d’un programme d’analyse des systèmes éducatifs de la CONFEMEN (PASEC) dont le démarrage a été effectif en 1991. Ce programme se donnait trois objectifs majeurs :

· identifier des modèles d’écoles efficaces et peu coûteux par la comparaison nationale et internationale ;

· développer dans chacun des Etats participants une capacité interne et permanente d’évaluation ;

· diffuser largement méthodes, instruments et résultats en matière d’évaluation.

Le programme a généré de nombreuses études et publications, études diagnostiques ou thématiques, qui ont permis de nombreux apports dans la réalisation de son premier objectif. 

Notamment, le rapport de synthèse publié en 1999 (Les facteurs de l’efficacité dans l’enseignement primaire : résultats du programme PASEC sur 9 pays d’Afrique et de l’Océan indien) a permis de formuler des recommandations précises en matière de taille des classes, de redoublements, de niveau de recrutement des enseignants, etc. 

Il faut noter que le PASEC, eu égard à la richesse et à la qualité de ses résultats, a été  référencé auprès d’organisations comme la Banque mondiale ou le Forum Education pour tous, par exemple, augmentant ainsi fortement la visibilité internationale de la CONFEMEN.

.

· Les approches en matière d’évaluation se sont développées et diversifiées.

Un troisième ordre de faits vient renforcer encore l’intérêt, en ce moment, d’une réflexion sur le rôle et la place de l’évaluation dans les systèmes éducatifs, car les approches dans ce domaine ont beaucoup évolué ces dernières années.

Aussi n’est-il pas inutile de faire un bref rappel de ces évolutions, d’autant qu’elles viennent renforcer bon nombre d’observations et recommandations évoquées plus haut.

Les formes les plus anciennes et les plus « classiques » concernent l’évaluation des personnels (inspections, notations, déroulement de carrière..) et celle des élèves (par le biais de notations et la passation d’examens). Dès les années 70, un débat a eu lieu sur ces pratiques. Selon certains, l’inspection, trop formelle et trop ponctuelle, ne prendrait pas suffisamment en compte les pratiques réelles des enseignants. D’autres, concernant les tests et examens, se sont posé la question : qu’évalue-t-on en fait ? Les connaissances et les compétences des élèves, ou une copie, produite à un moment donné ?

Ce débat a conduit au développement d’une autre approche, dite qualitative, parfois encore dénommée « évaluation  par les résultats ». Elle est fondée sur les résultats des élèves, niveau par niveau, mesurés au travers d’une batterie de tests spécifiques, et dont l’analyse  prend en compte des paramètres variés, comme l’environnement géographique et / ou social, l’âge, le sexe, etc.. Cette approche est celle qui a été développée par de nombreux organismes et dans divers programmes, notamment le PASEC.

Il s’agit donc ici d’évaluer la qualité des apprentissages (référé), mesurés à l’aune des objectifs implicites ou explicites des programmes ou des curricula (référents). Les analyses faites des écarts mesurés entre les objectifs implicites et les résultats constatés permettent de fournir aux décideurs d’utiles éléments propres à faciliter la prise de décision sur des points comme le redoublement, la taille des clases, les types d’équipement, etc., considérés comme autant de variables susceptibles d’intervenir dans la plus ou moins bonne qualité des résultats des élèves, et dont la mise en lumière peut ainsi fournir aux responsables d’utiles aides à la décision. 
Cependant, cette démarche dite d’analyse qualitative a fait à son tour l’objet d’un débat. Sans pour autant en méconnaître en aucune façon l’intérêt, certains ont souligné plusieurs points :

· l’évaluation par les résultats vise à dégager des marges de manœuvre, comme l’indiquent d’ailleurs les auteurs du rapport de synthèse PASEC de 1999 : « On doit certes distinguer deux choses : l’exercice de planification, qui recense globalement besoins et ressources disponibles, et l’exercice effectué par le PASEC, qui recherche à la marge des moyens d’augmenter l’efficacité de l’allocation des ressources ». On notera que dans ce cas de figure, l’exercice de planification lui même n’est pas objet d’évaluation.

· la démarche d’évaluation par les résultats repose sur la prise d’information auprès de groupes représentatifs, à intervalles et niveaux différents. Dans l’idéal, plusieurs prises d’information seraient nécessaires pour mesurer l’impact effectif de telle ou telle mesure recommandée et mise en œuvre. La prise d’information, le traitement et l’analyse des données exigent du temps, et les délais sont parfois longs entre le lancement d’une évaluation et la production de ses résultats et recommandations. Ceci risque de limiter le rôle d’aide à la décision qui est aussi celui d’une évaluation.

· Enfin, on fait observer ( 1) que dans cette approche, si l’on mesure bien l’écart entre les objectifs et les résultats obtenus, les chemins parcourus pour y parvenir (organisation du système, fonctionnement, etc.) constituent une sorte de « boîte noire » dont les composants ne sont pas pris en compte.

Pour toutes ces raisons, s’est développée durant la dernière décennie une réflexion sur une approche plus « systémique » de l’évaluation, et qui vise à englober les domaines suivants :

· les élèves et les étudiants, en examinant les formes les plus classiques de l’évaluation, mais aussi en tenant le plus grand compte des apports de l’évaluation qualitative des résultats ;

· les personnels, en prenant en compte leur degré de formation initiale et continue, les pratiques pédagogiques, les capacités d’innovation, les incitations possibles, etc. ;

· les structures et leur organisation, sur les plans national, régional ou local, celui des écoles et des établissements ;

· le système éducatif national, dans divers aspects de son fonctionnement, comme les expériences, les innovations, les réformes mises en œuvre, les choix de politique éducative, etc.

Une telle démarche systémique d’évaluation est dénommée « macro-évaluation » (lorsqu’il s’agit d’évaluer un sous-ensemble, comme par exemple l’enseignement supérieur ou la formation professionnelle, on parle alors parfois de « méso-évaluation »). 

Claude Pair : Forces et faiblesses de l’évaluation du système éducatif français. Rapport au Haut Conseil de l’Evaluation de l’Ecole. Octobre 2001

Cette dernière approche, dite « systémique », s ‘est développée plus récemment et comporte encore beaucoup de facteurs d’incertitude, notamment en ce qui concerne la  méthodologie ; elle rencontre aussi encore des résistances (comme, souvent, toute démarche évaluative) surtout dès lors que l’évaluateur aborde les questions sensibles d’organisation et de fonctionnement. Cependant, nombre d’organisations la pratiquent déjà, comme par exemple l’OCDE qui conduit des évaluations globales de la politique éducative de ses pays membres.

On a pu se demander si les domaines évalués (de la micro à la macro–évaluation) n’étaient pas trop différents pour faire l’objet d’une approche commune. Certes, les domaines sont différents, mais il existe des relations et des interactions entre eux : par exemple, il est clair que l’évaluation des résultats des élèves d’un établissement est l’une des bases de l’évaluation de l’établissement et de l’efficacité du travail des enseignants ; il est clair également que l’efficacité des institutions éducatives intervient également dans la performance du système et dans la qualité des résultats des élèves. Ce que note J. Heywood (1) : « qu’il s’agisse de l’évaluation de l’apprentissage d’un élève ou de l’efficacité des institutions ou des enseignants dans la réalisation de cet apprentissage, le processus d’évaluation est le même ». Rappelons-en brièvement ici les fonctions et les principaux concepts et outils.

 L’évaluation répond à la double nécessité d’une part, de rendre compte aux acteurs du système, et plus largement, à l’ensemble de la société, et d’autre part, elle contribue à l’amélioration du système éducatif ( en améliorant ses performances, en aidant les décideurs à prendre des mesures adéquates).

L’évaluation peut concerner tous les domaines d’un système, et quelle que soit la nature ou la taille du domaine considéré, elle obéit au même processus, et mobilise les mêmes concepts (cf. ci-dessus).

L’évaluation se construit à partir d’un référent (formé d’objectifs comportant des critères ou des normes), et d’un référé (résultats et situations observables à un moment donné de la mise en œuvre). 

L’évaluation mesure les écarts entre référent et référé. Elle utilise pour cela un certain nombre de données (statistiques, rapports divers, rencontres, entretiens de groupe ou individuels, visites de terrain, etc.) qu’elle recoupe de façon à obtenir des réponses fiables à des indicateurs qu’elle s’est donnés (2). 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1- J. Heywood : Assessment in higher education: student learning, teaching, programmes and institutions.Jessica Kingsley Publishers, Londres et Philadelphie, 2000.

2- Les principaux types d’indicateurs sont les suivants :

· pertinence : vérifie le bien-fondé des activités par rapport aux finalités et aux objectifs généraux et spécifiques.
· cohérence : apprécie les rapports entre les différents niveaux de l’ensemble considéré.
· efficacité : porte sur le degré d’atteinte et de réalisation des objectifs.
· efficience : interroge sur la relation entre les coûts et les avantages retirés.
· effectivité : vérifie que les actions prévues ont été réellement exécutées. 
· impact : mesure les retombées à plus ou moins long terme en partant des résultats obtenus, ainsi que les changements introduits dans la situation de départ.
· viabilité : apprécie les conditions de la pérennisation des mesures prises.
Un autre type d’évolution s’est fait jour ces dernières années quant au rôle et à la place de l’évaluation dans la vie des systèmes éducatifs. 

En effet, si l’on admet que l’évaluation a pour double fonction d’une part de rendre compte à la société et de favoriser ainsi le débat public sur l’éducation, et d’autre part, de contribuer à l’amélioration globale des systèmes éducatifs, alors, l’évaluation ne saurait être considérée comme une activité « périphérique ». 

La dimension de « compte rendu » implique la mise sur pied d’une véritable politique de communication en direction de tous les acteurs, de tous niveaux, des responsables politiques aux rangs les plus élevés jusqu’aux parents d’élèves, en passant par tous les échelons intermédiaires, au niveau national, régional, local, associatif, etc.. 

De son côté, la fonction de « contribution à l’amélioration des systèmes éducatifs » suppose que l’évaluation puisse fournir une aide efficace, rapidement disponible, à la prise de décisions, au pilotage et à la régulation globale du système. Le cadre d’action de Dakar parle même de « suivi et d’évaluation continus ».

Or, dans beaucoup de cas, on observe que les résultats des évaluations conduites ne sont pas toujours pris en compte, et que leur diffusion laisse beaucoup à désirer, notamment en direction de nombreux acteurs de terrain. C’est largement pour lutter contre cette tendance fréquemment observée et dénoncée que l’accent a été mis ces dernières années sur l’évaluation comme outil de pilotage des systèmes, et sur l’évaluation participative, cherchant à impliquer dans le processus tous les acteurs concernés, des responsables de haut niveau aux parents, en passant par tous les acteurs intermédiaires de l’administration et par ceux de la société civile.

Dans une telle perspective, il est clair que l’évaluation ne saurait donc être considérée comme une activité« périphérique », mais qu’elle devrait au contraire être installée au cœur même des systèmes, et y être le plus totalement intégrée qu’il est possible, et y fonctionner comme un outil essentiel des régulations indispensables. 

En fait, on convient de plus en plus que dans la chaîne identification d’objectifs / prise de décision / mise en œuvre et fonctionnement / mesure des résultats obtenus, des mécanismes de pilotage et de régulation interviennent à chaque étape, et que l’évaluation, présente elle aussi à chaque étape, constitue l’un des instruments de pilotage des plus fiables.

L’ensemble de ces remarques recoupe largement les stratégies et recommandations faites dans le cadre de nombreuses études ou programmes, qu’il s’agisse du cadre de Dakar ou encore des réflexions de l’ADEA, ou des études des principaux bailleurs de fonds, bi ou multilatéraux. 

Les réflexions en cours prennent  de plus en plus en compte ces évolutions dans les approches en évaluation, notamment sur le plan systémique, et s’efforcent de mettre en place  les voies et moyens de mieux intégrer l’évaluation au dispositif global.

Compte tenu de la convergence de ces trois ordres de faits, qui renvoient à la fois à l’urgence née des engagements pris dans le cadre de l’EPT, à la valorisation des savoir-faire de la CONFEMEN en matière d’évaluation qualitative, à l’extension de la réflexion internationale sur l’évaluation à des domaines nouveaux, la décision de la CONFEMEN de s’engager dans la voie d’une réflexion sur une approche élargie des questions d’évaluation apparaît comme légitime et particulièrement opportune, et de nature à renforcer la visibilité du rôle de l’organisation.

Il s’agira donc ici de s’appuyer si besoin est sur  les acquis du programme d’évaluation lancé par la CONFEMEN, mais aussi d’explorer des pistes complémentaires, en recherchant comment l’évaluation peut être au mieux intégrée à tous les niveaux , afin d’être susceptible d’aider au pilotage global des systèmes (poursuite des objectifs généraux), d’améliorer leurs performance ( efficacité et efficience ), et de mesurer et d’exploiter au mieux les résultats obtenus ( résultats des élèves, mais aussi communication auprès des différents acteurs ).

Une telle approche peut donc se décliner en trois thèmes complémentaires, que l’on peut présenter ainsi :
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I-  Evaluer pour mieux poursuivre les objectifs de politique éducative.

1- Des finalités aux objectifs opérationnels.

Pour tous les Etats ayant participé aux Conférences de JOMTIEN et de DAKAR, la question de la définition des objectifs généraux de leur système éducatif semble tranchée. En adhérant au Cadre d’action de DAKAR, les pays ont renouvelé leur approbation de la Déclaration Mondiale sur l’Education pour Tous, qui présente en son article 1 les besoins éducatifs fondamentaux, lesquels recouvrent :

· les outils d’apprentissage essentiels et les contenus éducatifs fondamentaux, présentés comme conditions : 

· de l’insertion sociale, économique et culturelle,

· de l’autonomie de la personne et du développement de ses capacités.

L’article 1 ajoute que ces besoins fondamentaux varient selon les pays, en fonction de réalités culturelles et de niveaux de développement.

Ces objectifs apparaissent comme tellement généraux qu’il conviendrait sans doute de parler ici plutôt de finalités, forcément consensuelles, tellement qu’elles ne peuvent qu’entraîner l’adhésion. 

C’est pourquoi ces finalités ne font pas l’objet d’évaluations, ou lorsqu’une discussion s’engage, elle se situe plutôt au niveau du débat public, ou parlementaire. C’est pourquoi aussi, lorsque le Forum EPT parle de l’évaluation de JOMTIEN, il ne s’agit pas de la Déclaration elle-même, mais des résultats obtenus ( ou non). Car, comme évoqué plus haut, la mise en œuvre des objectifs dérivés de la Déclaration n’est pas sans poser de nombreux problèmes (voir introduction, Mingat et rapport 2002 EPT cités).

En effet, la prise en compte mentionnée par la Déclaration de variables liées à la situation de chaque pays à un moment donné conduit à la conception et à la mise en œuvre de politiques sectorielles et de stratégies profondément différenciées, même si, sur le fond, tous les pays sont confrontés à deux questions majeures :

· la dimension d’universalité qu’implique le droit à l’éducation pour tous (enfants, adultes sans discrimination d’aucune sorte, et notamment de genre) pose évidemment la question de l’accès à l’éducation. 

· les dimensions d’autonomie, d’insertion, du développement des capacités de la personne renvoient à des questions de qualité de l’éducation, et ce d’autant plus qu’il s’agit de développer ces capacités de façon durable, et de pouvoir « continuer à apprendre ».

Il est donc clair que pour atteindre les finalités de la Déclaration, chaque Etat, compte tenu de sa situation spécifique se doit donc de concevoir et de mettre en œuvre des politiques qui visent à généraliser l’accès à l’éducation de base, sans pour autant que cet effort quantitatif ne vienne nuire à la qualité de cette éducation, point de vigilance particulièrement important dans des contextes de forte contrainte sur les ressources financières et humaines.
On se centrera ici sur le système formel de l’éducation de base, et notamment sur les questions d’accès et de qualité de l’éducation, en relation avec les ressources disponibles : il est en effet indispensable, pour toute réflexion sur les apports de la démarche d’évaluation,  de rappeler les points les plus saillants des situations observées ( ce qui constitue le référé ) afin de voir en quoi l’évaluation peut  mesurer les écarts avec les résultats obtenus (le référent) et comment elle peut intervenir pour les améliorer.

2 : Diversité des situations, diversification des stratégies.

Au regard des performances en matière d’accès à l’éducation, la situation des différents pays en développement est profondément contrastée. De précieuses indications sont fournies par le PNUD qui publie régulièrement un indicateur de développement humain (IDH), dans la composition duquel l’éducation entre pour une large part. Les derniers chiffres disponibles ne vont pas au delà de 2001, mais il permettent de dessiner de grandes tendances : d’abord, ils soulignent de fortes disparités entre groupes de pays, à IDH élevé, moyen, ou faible, ce qui n’a rien de véritablement surprenant. Ce qui l’est davantage, c’est qu’à l’intérieur du groupe à IDH faible, les disparités sont elles aussi très importantes. 

Si l’on prend comme indicateur le pourcentage des enfants atteignant la 5ième année d’école primaire (ce qui correspond le mieux au concept de « profil de scolarité » défini par la Banque mondiale et mis en avant dans la méthodologie d’élaboration des RESEN ),  on constate que ce taux varie fortement, dans un même pays, entre 90 /91 et 2000/ 01 : certains pays stagnent, d’autres baissent considérablement (de 75 à 55%), d’autres enregistrent une progression importante, qui les mène aux environs de 80% et même au delà ( 84, 86%).

Chiffres encourageants du point de vue de l’efficacité de ces systèmes, mais qui sont à rapporter au taux nets de scolarisation dans le primaire, nettement moins élevés (les plus bas se situant aux alentours de 34-35 % en 2000 / 01, sans préjudice des taux pour les pays qui n’ont pas fourni de données, et qui sont nombreux).

On perçoit encore mieux les difficultés et l’importance des enjeux en se reportant aux taux d’achèvement de la scolarisation primaire des enfants inscrits. Dans certains cas, le taux d’inscription dépasse les 80 /90%, mais les taux d’achèvement n’excèdent pas 30%, parfois moins. Si l’on ajoute une composante sociale, on s’aperçoit que 6% des enfants des 20% des familles les plus pauvres achèvent le cycle primaire. C’est donc largement sur la considérable augmentation (parfois estimée à 80% pour certains groupes de certains pays) des taux d’achèvement qu’il convient de faire porter l’effort.

De telles disparités peuvent s’expliquer par des situations politiques, économiques, sociales, liées à l’instabilité, la guerre, ou à la pauvreté des familles, par exemple.  Il est clair qu’elles imposent donc des stratégies très différentes, dans des contextes extrêmement contraints, pour quelque série de raisons que ce soit, et notamment financières. 

C’est pourquoi il est non seulement utile, mais également nécessaire d’aborder ces problèmes d’accès, de qualité et d’équité en tenant compte des difficultés liées au  financement de l’éducation.

3 : Rechercher et exploiter des marges de manœuvre.

Les pays à haut revenu ou à revenus intermédiaires ont depuis longtemps parfois réglé la question de l’accès au primaire (et même au delà), sauf lorsque la pression démographique est telle qu’elle peut provoquer des régressions. Il est vrai que pour parvenir à ces résultats, ces pays ont consacré à l’éducation, en dépenses publiques,  un pourcentage important d’un PNB lui-même élevé. On évoque souvent des chiffres de l’ordre de 10% et plus, alors que la plupart des pays à faible revenu se situent plus aux alentours de 2 à 3%. De plus, les volumes des PIB sont moindres, et à ceci vient souvent s’ajouter le poids d’une dette écrasante.

Dans ces conditions, comment tenter de deserrer une telle contrainte ? 

Le Cadre d’action de Dakar affirme que « aucun pays qui a pris un engagement sérieux en faveur de l’éducation de base ne verra ses efforts contrariés par le manque de ressources ». Des engagements du même type ont été pris par la communauté internationale dans le cadre du Millénaire, et la Banque mondiale, par exemple, essaie d’estimer les besoins de financement pour atteindre les objectifs de 2015 en évaluant les ressources intérieures mobilisables, celles dégagées par les gains d’efficacité, pour parvenir à chiffrer les besoins de financements externes, en provenance de la communauté internationale.

Il y a donc diverses pistes possibles pour tenter de deserrer la contrainte financière. On évoquera ici pour mémoire quatre pistes principales :

3.1 : la mobilisation et l’emploi des ressources publiques nationales.

On a vu ci-dessus que la part du financement public consacré à l’éducation restait en moyenne insuffisante dans les pays en développement. L’une des pistes consiste donc à l’augmenter, en bénéficiant de marges fournies par la croissance économique éventuelle, sous réserve que cette marge de manœuvre ne soit pas remise en cause par une poursuite d’un l’accroissement démographique fort. Pour cela, plusieurs types d’arbitrages sont à prendre en compte.

- La pression fiscale : elle est souvent assez faible, à cause de la pauvreté, mais aussi des défaillances de l’administration fiscale. Il est clair que les résultats éventuels à moyen terme des stratégies de réduction de la pauvreté d’une part, les gains d’efficacité et d’efficience de la collecte des impôts d’autre part, devraient permettre d’accroître les ressources propres des Etats.

- L’arbitrage inter-sectoriel et l’arbitrage intra-sectoriel répartissent les ressources disponibles. On observe depuis quelques années une augmentation significative de la part du budget de l’Etat consacrée à l’enseignement primaire.

- L’arbitrage extension de l’accès et coût unitaire. A budget donné, il est possible de mettre l’accent sur la quantité d’élèves scolarisés. Mais ceci se fait évidemment en abaissant le coût unitaire de l’éducation dispensée, ce qui pourrait, si l’on n’y prenait garde, entraîner des problèmes de qualité.

- Arbitrages dans la structure des coûts unitaires. Il est en effet envisageable  d’agir sur la structure interne des coûts unitaires, et notamment sur les principaux postes de dépense qui le constituent, à savoir : les salaires des enseignants (estimés à 5 fois le salaire moyen en Afrique de l’Ouest, alors qu’un taux de 3,8% est recommandé par la BM), les autres dépenses (notamment l’administration, les non enseignants, les équipements, etc..), le taux d’encadrement (ce qui renvoie à la taille des classes). Tous ces points peuvent et doivent faire l’objet d’arbitrages souvent fort difficiles. Les résultats de nombreuses études, et des évaluations du PASEC apportent de fort utiles éléments pour éclairer ces choix.

L’initiative PPTE offre des marges de manœuvre supplémentaires. Rappelons-en brièvement les points saillants :

- Le principe de base est que le rééchelonnement ou la réduction de la dette devrait alléger –parfois considérablement – le poste « remboursement » dans les budgets des Etats bénéficiaires, et fournir ainsi des marges de manœuvre importantes. Ces disponibilités ainsi dégagées devraient être réinvesties dans les « secteurs sociaux », notamment l’éducation.

- Mécanismes : pour être éligibles à l’initiative PPTE, les pays doivent élaborer un Document Stratégique de Réduction de la Pauvreté (DSRP) et respecter un certain nombre de critères (revenu par habitant, montant de la dette et des remboursements annuels, contexte démocratique, stabilité macro-économique, début de mise en œuvre du DSRP...). Le respect de ces critères mène à un « point de décision » examiné par la BM et le FMI, et qui permet de déclencher le processus de réduction de la dette.

- On notera que pour 22 pays ayant atteint le point de décision, l’initiative permettra en moyenne de réduire la dette extérieure de 45%, ce qui, malgré des disparités considérables entre pays, permet de dégager des ressources importantes (de l’ordre de 26 à 12% des recettes fiscales en moyenne). Mais, comme le souligne la BM (in lettre d’information ADEA juin 2001) il y a là pour les secteurs éducatifs un enjeu double : récupérer des ressources de la réduction de la dette, mais surtout faire la preuve qu’elles seront utilisées de manière efficiente et équitable. On retrouve ici la nécessité de mettre en œuvre des politiques et des stratégies appropriées. L’idée centrale étant qu’il s’agit, pour ces pays, de considérer ces ressources additionnelles comme une opportunité de se pencher qualitativement sur le cœur de leurs systèmes. Comme l’écrit la BM (citée plus haut) : « il s’agit de construire, sur un horizon de 15 ans, des systèmes capables de produire les résultats sociaux souhaitables dans un cadre financier supportable à long terme. Cela implique des efforts importants dans l’analyse (et l’évaluation) du fonctionnement des systèmes éducatifs et de leur capacité à transformer des ressources publiques en résultats concrets pour leurs populations ».

- Dans cette perspective, pour ce qui concerne l’éducation, les pays engagés dans le processus ont le plus souvent élaboré et voté une loi d’orientation, et, dans ce cadre législatif, établi des programmes à long terme, le plus souvent décennaux, qui fournissent le cadre d’action à l’horizon 2015 ou 2010.

3.2 : accès renforcé aux financements internationaux.

L’ensemble de ces mesures (DSRP, lois d’orientation, programmes décennaux) présente un double avantage :

- d’une part, elles manifestent l’affirmation d’une politique nationale, fournissant des objectifs, un cadre d’action, un horizon à moyen et long terme et des étapes intermédiaires à atteindre. Ceci clarifie nettement le paysage éducatif et est de nature à inciter les bailleurs de fonds à s’impliquer davantage dans le processus, bon nombre d’incertitudes étant levées, bon nombre de « conditionnalités » souvent attachées à tel ou tel projet étant remplies.

- d’autre part, de telles démarches permettent de répondre aux critiques souvent formulées à l’encontre de « l’approche projets » (taille restreinte des projets, chevauchements, dispersion, faible impact, etc.) Même si le volume global de l’aide projet en provenance de la coopération internationale n’intervient qu’à la marge dans le secteur (plus ou moins 5%, mais hors masse salariale, ce qui en augmente quand même l’impact), l’élaboration de stratégies claires, traduites dans les programmes décennaux du pays permet une meilleure coordination de l’aide, et peut ainsi lui assurer un impact plus important.

3.3 : mise en œuvre de mesures de politique scolaire pour diminuer les coûts unitaires.

Les arbitrages en matière de réduction des coûts unitaires de l’éducation constituent l’un des moyens de mobiliser avec efficience la ressource publique. Cependant, comme souligné par les ministres de la CONFEMEN dès la Conférence de JOMTIEN, ces mesures de recherche d’abaissement des coûts ne doivent pas se faire au détriment de la qualité.

Si l’intention est claire, encore faut-il disposer des éléments d’appréciation susceptibles de fonder un choix informé et équilibré. Sur ce point, c’est largement l’évaluation qualitative des résultats des élèves qui permet de fournir les nécessaires aides à la décision.

Rappelons ici brièvement quelques points mis en lumière par le PASEC:

- la taille des classes : après les résultats pour le moins contrastés enregistrés par la pédagogie dite « des grands nombres », il apparaît qu’une limitation de la taille des classes à un effectif de 60 / 65 élèves ne conduirait pas à une baisse sensible de qualité par rapport à des classes à effectif plus réduit.

- même type de remarque pour les classes à double flux ou multigrades, qui ne provoquent pas de perte significative de qualité, et pourrait même, dans le cas d’écoles multigrades bien encadrées, montrer des résultats positifs, contrairement à ce que pourrait faire croire la simple intuition.

- les taux de redoublement devraient être considérablement réduits, car ils ne démontrent pas d’efficacité significative dans les résultats des élèves.

- le recrutement des maîtres peut se faire en deçà du niveau du baccalauréat sans nuire à l’efficacité des résultats. En revanche, une formation professionnelle d’une année au moins, ainsi qu’une formation continue ciblée et suivie apparaissent comme positives. 

3.4 : la recherche de ressources complémentaires.

La plupart des études, ainsi que le Cadre de Dakar, recommandent la gratuité de l’enseignement primaire pour tous les enfants scolarisés. Cependant, si les responsables adhèrent à cet objectif, il reste que la contrainte financière est telle qu’il est souvent nécessaire de rechercher du côté de la société civile (ONG, mais surtout parents, communautés urbaines et villageoises) des financements complémentaires.

 Les financements privés (au sens strict du terme) interviennent fort peu dans les systèmes éducatifs, et lorsqu’ils le font, c’est bien davantage au niveau de l’enseignement secondaire et surtout supérieur qu’au niveau de l’éducation de base. Cependant, ici ou là, quelques entreprises, quelques banques ont développé des actions ponctuelles qui conduisent à une collecte de fonds transitant le plus souvent par le canal d’ONG. D’autres fonds privés peuvent être d’origine confessionnelle, ou encore provenir de fondations.

Mais la principale ressource complémentaire pour l’éducation de base provient des frais de scolarité demandés aux familles. Ils servent le plus souvent à couvrir les frais de fonctionnement des écoles, mais peuvent aussi concerner l’habillement, la nourriture, l’achat de livres pour les élèves...

Les communautés villageoises sont elles aussi fréquemment sollicitées, pour contribuer à la mise en place d’une cantine, à la construction de classes, voire à la construction d’un logement pour le maître.

Enfin, dans bon nombre de pays, les écoles développent des activités génératrices de revenus, comme l’élevage, la culture potagère,  la couture, etc.

La question majeure qui se pose ici est celle de la charge que représentent les efforts ainsi demandés aux familles et aux communautés. Il s’agit ici d’une question majeure : dans des contextes d’extrême pauvreté, ces charges peuvent être perçues comme beaucoup trop lourdes et influer parfois considérablement sur la demande d’éducation. 

Il n’est pas rare en effet de constater que ce facteur est intervenu dans la baisse constatée dans certains pays des taux d’inscription ou d’abandon des élèves. De même, on a pu noter qu’il s’agissait là parfois d’un facteur discriminant à l’égard de la scolarisation des filles. Des mesures de « discrimination positive », qui consistaient, pour corriger cela, à exonérer les filles de frais de scolarité ont eu un effet paradoxal, en encourageant à l’inscription des garçons, qui, elle, continuait de rapporter au fonctionnement de l’école.

4 : L’évaluation, instrument de pilotage des politiques éducatives.

Ce bref panorama des avancées, mais aussi des difficultés rencontrées dans la poursuite des objectifs généraux de l’EPT,  montre clairement qu’il s’agit  de problèmes complexes et délicats, qu’il convient de pouvoir traiter de manière appropriée. L’évaluation peut y contribuer, à un triple niveau :

4.1 : Au niveau de la poursuite des objectifs et de l’élaboration des stratégies.

Le cadre d’action de Dakar, les orientations du Millenium, l’initiative PPTE fournissent des objectifs généraux et  des orientations stratégiques globales. Cependant, les spécificités des pays, la diversité de leurs situations nécessitent l’élaboration de stratégies différenciées, mais qui font l’objet d’un suivi et d’une évaluation continue. 

Dans cette perspective, chaque pays est à la fois partie prenante d’évaluations conduites sur le plan international, et commanditaire, à l’interne, d’évaluations sur ses propres stratégies et sa propre capacité à les mettre en œuvre.

En effet,  en adhérant aux objectifs partagés par la communauté internationale et en faisant sien l’agenda proposé, chaque pays s’est donné une « feuille de route », et des obligations de résultats. C’est ainsi que le Forum EPT, par exemple, a développé des procédures de suivi et d’évaluation, appuyées sur un certain nombre d’indicateurs mesurant les progrès, mais aussi les retards pris dans la poursuite des objectifs. Le rapport 2003/04, par exemple, s’appuie largement sur les questions de genre, insistant sur le fait que les progrès de la scolarisation des filles constituent un indicateur particulièrement sensible des progrès globaux réalisés. Dans une telle situation, les pays sont parties prenantes d’un dispositif d’évaluation, en tant que pourvoyeurs de données, et leur capacité à les produire régulièrement et de manière fiable est prise en compte dans l’évaluation des chances ou des risques quant à l’atteinte effective des objectifs.

Mais en retour, à l’interne, chaque pays concerné est commanditaire de données : à la fois pour remplir ses obligations vis-à-vis de l’extérieur, mais aussi pour se donner les moyens du pilotage de sa propre stratégie. 

Dans ce cas, l’Etat n’est plus seulement pourvoyeur de données pour le compte d’un dispositif d’évaluation plus large, il est aussi et surtout évaluateur : ayant lui-même fixé (au travers de lois d’orientation, de programmes pluriannuels, le plus souvent décennaux) des objectifs nationaux, il se doit de se doter d’un dispositif national d’évaluation, afin de piloter son action en s’appuyant sur un « tableau de bord » fait d’une série d’indicateurs. Ceux-ci, comme tous les indicateurs, doivent être fiables, pertinents, objectivement vérifiables, et sensibles, c’est-à-dire capables de mesurer dans le temps les variations d’une situation donnée.

Cette activité d’évaluation se distingue de l’exercice global de planification en ceci qu’il implique un jugement de valeur sur les objectifs eux-mêmes et sur la mise en œuvre. Par exemple, si l’on se fixe comme objectif de passer d’un taux de scolarisation des filles de 40% à 70% en cinq ans, plusieurs questions se posent, en termes d’évaluation, comme : s’agit-il d’une moyenne nationale, et a-t-on pris la mesure de disparités régionales ? Les premiers exercices montrent-ils de progressions telles que l’on peut espérer atteindre l’objectif dans l’agenda fixé ? Sinon, quels obstacles sont apparus ? Comment y remédier pour rester dans les temps ? In fine, l’objectif et le calendrier arrêtés étaient-ils bien réalistes ?

A tous ces différents niveaux, un processus permanent d’évaluation constitue un instrument de pilotage indispensable à la poursuite d’objectifs et d’engagements ambitieux, de par leur ampleur et de par leur calendrier.

4.2 : Au niveau de la recherche de marges de manœuvre.

Pour ce qui concerne la question des marges de manœuvre financières nécessaires à   l’atteinte de ces objectifs, la situation se présente souvent de manière analogue : les décideurs sont engagés dans un dialogue avec des bailleurs de fonds, et sont ainsi amenés à fournir des données, tout comme ils le font à l’égard d’organismes de suivi internationaux (auxquels, d’ailleurs, lesdits bailleurs participent également). Ceci vaut, par exemple, pour l’élaboration des DSRP, ou des programmes décennaux, qui sont d’ailleurs soumis à des examens périodiques. 

Mais dans le même temps aussi, les Etats se doivent d’évaluer leurs propres politiques. Non seulement parce que des engagements extérieurs ont été pris, mais aussi parce que, au travers des lois d’orientation, des engagements ont été pris devant la représentation nationale, et plus largement, devant la société civile (enseignants, syndicats, associations, ONG, parents...). 

Il est donc clair qu’ici encore, l’évaluation joue un rôle central : des engagements publics ayant été pris, il importe que les résultats attendus soient atteints. Un pilotage s’appuyant sur un dispositif permanent d’évaluation est l’un des moyens de réguler l’action, d’apporter de nécessaires remédiations, et de se donner de meilleures chances d’atteindre les objectifs fixés.

4.3 : Au niveau de la mobilisation de la société civile.

Si on en revient à la recherche d’abaissement des coûts unitaires de l’éducation, il est clair que les mesures prises ont ou auront un impact direct sur les populations, car elles sont immédiatement visibles, qu’il s’agisse de niveau de recrutement et de rémunération des maîtres, de taille des classes, de redoublements, etc.. Il faut donc pouvoir expliquer, et parfois justifier de telles mesures, notamment en montrant qu’elles ne se font pas au détriment de la qualité de l’éducation dispensée.

De même, l’effort demandé aux parents et aux communautés est une démarche délicate, en ceci qu’elle exige la compréhension et la collaboration des intéressés. Or, des charges perçues comme trop lourdes risquent d’être mal supportées, et de provoquer mécontentements et mouvements de déscolarisation, notamment dans les milieux les plus fragiles, économiquement et socialement.

On dépasse ici une pure logique comptable, et il est à ce niveau indispensable d’intégrer une dimension sociologique, qui prenne en compte à la fois les situations environnementales, économiques et culturelles. Pour cela, une démarche spécifique d’évaluation, construite en fonction de ces aspects, est de nature à contribuer à mieux cerner les différents facteurs intervenant dans la formation de la demande d’éducation, à orienter des choix, et ainsi concourir à un meilleur ajustement entre l’offre et la demande d’éducation. 

Au total, il apparaît clairement que l’évaluation peut et devrait sans doute occuper un place centrale dans les procédures de pilotage des systèmes éducatifs, tant pour des raisons externes (engagements internationaux) qu’internes ( nécessité de piloter et de réguler les politiques et stratégies éducatives, nécessité de rendre compte). Dans cette perspective, il y aurait des avantages certains à créer un dispositif d’évaluation intégré à la vie du système, ou, là où il existe déjà, à le renforcer ou à l’intégrer au mieux aux procédures de régulation de l’ensemble du système éducatif. 

II - Evaluer pour accroître les performances du système.

Comme indiqué en introduction, l’évolution récente des approches en matière d’évaluation a fait apparaître de nouveaux domaines d’intervention, et le thème de l’évaluation comme outil de pilotage qui vient d’être évoqué en est une illustration.

Longtemps, l’évaluation a été surtout centrée sur les apprentissages. Le Recteur C. Pair, dans son rapport déjà cité, « Forces et faiblesses de l’évaluation du système éducatif en France », estime que celle-ci prend en compte les objectifs du système, analyse les résultats obtenus par les élèves, mais ne prend pas en compte l’organisation et le fonctionnement, qui pourtant jouent très certainement un rôle décisif dans la formation des écarts constatés.

Nous sommes ici dans le cas de ce que l’auteur appelle une « boîte noire », signifiant par là que l’on n’a pas assez tenu compte des interactions entre formulation d’objectifs, mesure et analyse de résultats et organisation et fonctionnement des divers éléments du système, au niveau central, académique ou encore des établissements.

 

C’est précisément au contenu de cette « boîte noire » que s’intéresse l’évaluation systémique, c’est à dire aux modes d’organisation et de fonctionnement des systèmes éducatifs, dont la performance (efficacité, efficience) est elle aussi essentielle à la poursuite globale des objectifs.

Le champ de telles évaluations est fort vaste, chaque élément du système pouvant devenir un objet d’évaluation. C’est pourquoi on s’en tiendra ici à quelques domaines essentiels, comme l’organisation et le fonctionnement de l’éducation aux niveaux central, régional et à celui des écoles.

1 : Place de l’évaluation dans l’organisation et le fonctionnement au niveau central.

1.1 : Positionnement institutionnel de la fonction évaluation.

Quelle que soit leur organisation administrative et les dénominations retenues, (organigramme), les systèmes éducatifs recouvrent un certain nombre de fonctions dont les principales sont les finances, les études, la planification, la programmation, les statistiques, la carte scolaire, les constructions et l’équipement, la formation. Dans certains cas, ces fonctions sont confiées à des services, ou constituent des directions. 

Dans de nombreux cas, on ne trouve pas de structure spécifique consacrée à l’évaluation, ou alors, il s’agit d’intitulés comme Direction des Etudes, de la Programmation et de l’Evaluation, ce qui ne permet pas vraiment, sauf à connaître les choses de l’intérieur, de mesurer exactement la place  qu’occupe la fonction d’évaluation dans le système.

Dans d’autres pays, en revanche, la fonction d’évaluation est remplie par une direction à part entière, parfois même appuyée par des organismes de type « Conseil national de l’évaluation ».

Ces choix sont significatifs des priorités retenues et de la place effective, plus ou moins centrale ou marginale, qu’occupe la fonction d’évaluation dans le système.

Or, ce point est essentiel, comme l’a montré la discussion précédente : du fait des engagements pris, des contraintes de calendrier,  les pays engagés sont à la fois partie prenantes d’évaluations internationales (ce qui engage leur crédibilité), et aussi évaluateurs de leur propre système, notamment pour ce qui concerne la fiabilité des données fournies aux décideurs, ainsi que l’effectivité, l’efficacité et l’efficience de la mise en œuvre de leurs politiques éducatives.

Dans cette perspective, il semble clair que le développement d’une forte capacité nationale d’évaluation, bien intégrée au cœur du dispositif éducatif global, ne comporte que des avantages, entre autres la possibilité de réduire un certain nombre de dysfonctionnements avérés.

1.2 : Réduire les risques de dysfonctionnements.

Quelques observations : confier les missions d’évaluation à un service au sein d’une direction peut entraîner bon nombre d’effets indésirables. En effet, le lien hiérarchique entre le service et la direction ne garantit pas toujours l’indépendance totale des équipes chargées de l’évaluation. De plus, si une mission d’évaluation amène à s’intéresser à d’autres services ou d’autres directions, il n’est pas du tout certain qu’un réflexe « protectionniste » ne viendra pas entraver la collecte et le traitement des données. Enfin, de nombreuses évaluations exigent que soient prises en compte des données provenant de différents domaines (engageant à la fois financiers, planificateurs, spécialistes de la carte scolaire, etc.). Il n’est pas du tout certain que l’indispensable transversalité de la collecte des données puisse être garantie si la mission est confiée à un service hiérarchiquement dépendant d’une direction, et qui n’a pas forcément la possibilité d’accéder à une vision d’ensemble du problème à évaluer.

Une deuxième série de faits amène à se poser des questions sur le positionnement de l’instance d’évaluation dans un système éducatif.

En effet, il est indispensable de s’assurer que les données collectées par les différents éléments de l’administration centrale sont fiables, et de qualité.  Trois exemples :

- l’élaboration d’instruments statistiques a fait d’énormes progrès dans bon nombre de pays d’Afrique subsaharienne. On ne compte plus les projets ou les programmes qui comportent un volet d’appui à l’administration centrale, et plus particulièrement à la statistique.  Par exemple, l’introduction de logiciels de type « query builder », ou de systèmes d’information pour la gestion de l’éducation (SIGE), comme ceux que met en place l’ADEA, accompagnés d’actions de formation (SIGED) ont permis de réaliser de nombreux progrès.

Néanmoins, il reste beaucoup à faire, comme le soulignent, parfois durement, de nombreuses publications (1). 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1- Par exemple, on lit dans un rapport  de la Banque mondiale de 2001 : « Bien que des indicateurs standards sur les apports (inscriptions, professeurs et écoles) et les flux d’étudiants soient généralement disponibles, ils sont souvent peu fiables et insuffisamment détaillés. C’est ainsi que(..) sur des indicateurs essentiels pour l’évaluation 2000 de l’EPT, seul un tiers des pays d’Afrique sub-saharienne était en mesure de fournir des données relatives aux inscriptions pré-primaires, la moitié ne disposait pas de données spécifiques par tranche d’âge pour calculer les ratios nets d’inscription, et un quart ne disposait d’aucune donnée relative à la participation des filles ».

Une chance pour apprendre. Le savoir et le financement pour l’éducation en Afrique sub-saharienne. Département Développement humain, Région Afrique. Banque mondiale, 2001.

Un écho de ces problèmes se retrouve dans le document « stratégies » issu du Cadre de Dakar : « Lorsque les gouvernements ont vraiment à cœur les résultats de l’éducation, ils sont conscients de l’importance des statistiques et de la nécessité de disposer d’institutions crédibles et indépendantes chargées de les établir. Le bilan de l’EPT à l’an 2000 a révélé l’existence d’importantes lacunes dans les données ».

- l’élaboration de la carte scolaire a elle aussi bénéficié de soutiens importants, et a connu des progrès considérables. Ici encore, cependant, il reste beaucoup à faire. C’est ainsi que dans la présentation de la méthodologie pour la réalisation d’un Rapport sur l’Etat des Systèmes Educatifs Nationaux (RESEN) sont présentées les méthodes d’analyse des scolarisations, et notamment les relations entre problèmes d’accès et questions de couverture scolaire. Les auteurs analysent en particulier (pp. 12-17) les questions d’offre et de demande et leur impact sur l’accès et la fréquentation effective de l’école en comparant les situations dans lesquelles l’offre d’éducation est complète, et celle où elle est « lacunaire (absence d’école, ou écoles n’offrant pas une scolarité complète), et en tirant des enseignements sur les taux d’inscription, d’abandon, de redoublements.  

Une telle approche souligne la nécessité d’intégrer dans la politique de développement de l’accès à l’école des facteurs extrêmement divers, et qui touchent le plus souvent aux conditions dans lesquelles se forme et se développe (ou pas) la demande scolaire (facteurs géographiques, activités économiques locales, image de l’école, etc..). Au total, les auteurs soulignent qu’il est «  surtout utile de développer une structure institutionnelle dans laquelle on articule (dans les modes de fonctionnement et éventuellement de financement, ainsi que dans les modes de relation entre l’Etat et les diverses communautés) les nécessités et les exigences d’une école nationale d’une part, avec les aménagements nécessaires pour rencontrer au niveau local les demandes effectives des familles d’autre part ». 

Ces aspects sont-ils toujours totalement pris en compte, et fondés sur des données fiables ? On peut parfois en douter, lorsque des cas d’écoles en sous-fréquentation sont relevés et 

qu’au contraire, une demande forte des familles en matière de scolarisation n’est pas ou partiellement satisfaite.

On le voit, il s’agit donc ici d’une démarche complexe, qui implique un travail transversal, agrégeant des éléments statistiques, des éléments financiers, mais aussi environnementaux et sociaux, qu’une démarche d’évaluation peut utilement prendre en compte. 

- L’affectation des personnels pourrait donner lieu à des remarques analogues. En effet, il n’est pas rare de trouver des zones en sur-effectif, alors que d’autres sont en fort sous- effectif. Ici encore, l’utilité d’une évaluation, susceptible de mettre en lumière les sources de ces dysfonctionnements et de faire des propositions pour y remédier apparaît comme extrêmement utile.

Quoi qu’il en soit, il apparaît clairement que, malgré les progrès enregistrés, il demeure des dysfonctionnements et qu’une marge de manœuvre importante existe. Ici encore, l’évaluation devrait permettre d’identifier des forces et des faiblesses, et de proposer des recommandations de remédiation.

L’évaluation des organisations et de leur performances est considérée comme l’un des champs majeurs de l’activité d’évaluation, et d’ailleurs se pratique de puis longtemps dans le secteur privé, celui des entreprises, notamment. Elle y est rendue de plus en plus nécessaire par la complexification des organisations.

Ces quelques exemples militent donc pour un développement de l’activité d’évaluation dans le système éducatif, au moment où il connaît ou devrait connaître une rapide expansion.

1.3 : Garantir la transparence et l’indépendance de l’évaluation.

Cependant, même si l’on est convaincu de l’intérêt essentiel que représente le développement d’une capacité permanente d’évaluation pour le pilotage des systèmes éducatifs, il convient de mettre en œuvre une stratégie adéquate. En effet, les exemples précédents montrent que l’évaluation se situe ici au cœur du système, en intervenant dans les organes et fonctions qui constituent les leviers les plus importants de la définition des politiques éducatives et de leur exécution. Domaines sensibles s’il en est.

Il n’est donc pas surprenant que de tels domaines d’évaluation aient pu rencontrer, voire provoquer de puissantes résistances. Même si l’on prend soin de rappeler qu’une évaluation n’est pas un contrôle, ni un audit, ni encore une inspection déguisée, il reste qu’elle est souvent perçue comme une menace de la part des agents, et parfois, des responsables de service ou de direction.

C’est pourquoi la question de la place et du positionnement institutionnel de la structure chargée de l’évaluation est si importante. Il a été souligné à plusieurs reprises que l’évaluation devait être transparente et indépendante, et il est maintenant nécessaire de revenir sur ces deux points essentiels.

La transparence : il est indispensable de l’assurer à tous les niveaux de la démarche évaluation, qu’il s’agisse des objectifs, de la collecte des données, du croisement de celles ci avec de multiples interlocuteurs, de la diffusion des résultats. C’est à cette condition sine qua non qu ‘une évaluation peut se donner les chances de parvenir à des résultats de qualité.

La recherche de la transparence peut et doit permettre la mise en place d’une relation de confiance avec les interlocuteurs. Mais elle doit également se prévaloir d’une mission claire, qui lui donne autorité pour conduire ses travaux. S’agissant d’évaluation d’organes centraux du ministère, et compte tenu de son caractère sensible, cette autorité ne peut lui venir que du commanditaire, c’est-à-dire le ministre lui-même.

L’indépendance : cette dimension est le corollaire direct de la précédente. En effet, c’est de la mission confiée par l’autorité supérieure que les évaluateurs tirent leur légitimité. Mais c’est aussi par leur indépendance vis-à-vis des agents et des responsables des organismes évalués qu’ils peuvent chercher à obtenir transparence et coopération. Enfin, vis à vis du commanditaire, les évaluateurs bénéficient également d’indépendance : si un cahier des charges leur est proposé, celui ci ne dit rien quant à la nature et au contenu des résultats attendus. Il appartient au commanditaire de faire siens ou de rejeter les conclusions et recommandations auxquelles parvient l’évaluation, sans préjudice pour les évaluateurs qui n’ont qu’une obligation, celle de la rigueur méthodologique pour garantir la qualité de leur démarche et de leurs résultats.

Positionnement institutionnel : le paradoxe du dedans et du dehors.

Pour toutes ces raisons, de nombreux pays se sont orientés vers la mise en place de structures d’évaluation extérieures aux directions fonctionnelles des ministères. Il s’agit de structures dénommées parfois Conseil national de l’évaluation, ou Comité national, ou encore Autorité nationale pour l’évaluation, etc. Ces structures ont pour point commun d’avoir pour mission d’intervenir au dedans, au cœur du ministère, tout en étant placées en dehors.

Outre les avantages signalés ci-dessus, ce positionnement permet de faire appel à des personnalités qualifiées d’extérieures, ainsi qu’à une expertise nationale ou étrangère multidisciplinaire (statisticiens, économistes, sociologues, etc.). Des équipes ad hoc peuvent ainsi être composées, selon les objectifs de l’évaluation commanditée et l’approche méthodologique retenue.

2 : L’évaluation dans une organisation décentralisée.

De nombreux pays se sont engagés dans des politiques de décentralisation plus ou moins poussées. Il s’agit ici en général de politiques globales, qui valent pour de nombreux secteurs, et qui concernent les systèmes éducatifs.

Les situations sont encore extrêmement variables d’un pays à un autre, notamment dans le degré de décentralisation recherché, et dans le calendrier de sa mise en œuvre. Néanmoins, une telle démarche pose des questions spécifiques, quel que soit le degré d’avancement de ces réformes.

La mise en place d’une organisation décentralisée (du système éducatif comme de tout autre secteur) exige la production de textes, législatifs et réglementaires, qui définissent une répartition des compétences entre niveau central et niveau décentralisé.

Dans un système centralisé (et de ce fait, souvent bureaucratisé), les échelons régionaux et locaux sont presque exclusivement confinés à un rôle d’exécution, en application de normes, de règlements et de critères élaborés au niveau central. Le plus souvent encore, dans cette configuration, le niveau central n’exerce qu’une fonction de contrôle, et la régulation se fait (ou pas, ou mal), de façon administrative, ce qui correspond à ce que G. de Landsheere appelle le « pilotage de conformité ». Dans un tel mode de pilotage, il n’y a guère de remise en cause des règles et normes fixées par le niveau central, même si les réalités de terrain, les attentes des agents et des différents acteurs militeraient pour une adaptation de celles-ci. Ceci produit en outre, tout naturellement, une certaine démotivation à tous les niveaux.

La mise en place d’une organisation décentralisée, en revanche, correspond à une autre approche, et à d’autres enjeux. 

Elle suppose d’abord de définir un certain nombre de missions et de responsabilités, qui sont transférées au niveau régional. 

Il peut s’agir, par exemple, de celle du mouvement des personnels, de leur gestion et de leur encadrement au niveau régional. Ou de l’entretien des bâtiments scolaires, ou  encore des relations avec les acteurs du système au niveau régional, notamment les collectivités, les intervenants extérieurs, etc. On peut également envisager la réalisation d’études, par exemple portant sur la demande d’éducation dans tel ou tel secteur local.

En fait, tout se joue, au niveau politique, sur le degré de décentralisation que l’Etat est décidé à mettre en œuvre. Par exemple, en Europe, on voit que des Etats fortement décentralisés, comme l’Allemagne, ont délégué un grand nombre de pouvoirs aux Länder ; qu’au Royaume-Uni, le système est fortement centré sur les établissements, lesquels sont tenus de respecter un cahier des charges et d’obtenir des résultats correspondant aux normes de qualité fixées nationalement ; qu’en Espagne, l’autonomie de certaines régions, comme la Catalogne, est telle qu’elles se trouvent à la limite de l’indépendance en matière de politique éducative…

Dans bon nombre d’Etats africains, si le mouvement de décentralisation a bien été engagé, il n’est cependant pas aussi ample. Mais malgré les différences avec les exemples ci-dessus, on note une certaine similitude de problèmes :

- les missions, les compétences, les rôles d’une structure régionale ont-ils été assez clairement définis ?

- l’installation de ces structures est-elle satisfaisante, à la fois en matière de locaux, d’équipement ? 

- les personnels qui y sont affectés sont-ils suffisamment nombreux et bien formés ? Ont-ils une vision claire de leurs nouvelles responsabilités, et la volonté de les assumer ?

- les moyens financiers ont-ils accompagné de façon satisfaisante ces transferts de responsabilité et de tâches, afin d’éviter que ces mesures ne soient perçues que comme une sorte de désengagement du niveau central ?

On le voit, de telles réformes posent de nombreuses questions qui, à elles seules, justifient non seulement un contrôle, mais surtout des évaluations, afin de pouvoir identifier les points positifs de la réforme, mais aussi ses points faibles, ainsi que les obstacles rencontrés afin de pouvoir y remédier.

S’il s’agit dans ce cas d’évaluer l’efficacité et l’efficience de la réforme mise en place, il est une autre dimension de l’évaluation qui émerge dans les systèmes décentralisés, et notamment dans ceux qui ont poussé le plus loin ce mode d’organisation : il s’agit, au niveau central, de l’évaluation de la qualité des résultats obtenus.

En effet, même dans un système très décentralisé, l’éducation reste très largement financée par des fonds publics, qu’ils viennent du budget central de l’Etat ou de budgets régionaux ou locaux. Il s’ensuit que, même si bon nombre de compétences sont transférées à d’autres échelons, l’Etat central reste comptable devant l’ensemble de la société de l’utilisation faite de cet argent public, et de la qualité des résultats obtenus. Ici encore, l’évaluation joue un rôle essentiel, car on a vu plus haut que c’était elle qui permettait de mesurer la qualité des résultats, et ainsi de rendre compte au public, ce qui est l’une de ses deux principales fonctions.

Au total, on s’aperçoit que plus la décentralisation progresse, avec des transferts de compétences plus importants, plus le contrôle du niveau central, dans sa forme la plus bureaucratique, a tendance à régresser. En revanche, c’est le besoin d’évaluation qui progresse, et l’on assiste, dans les systèmes les plus décentralisés, à l’émergence d’un « état évaluateur », comme le souligne Patricia Broadfoot (Revue française de Pédagogie, mars 2000).

L’on est loin de ce type de situation dans les pays d’Afrique subsaharienne, mais il est important de noter cette tendance qui, une fois encore, souligne que l’évaluation est bien au cœur des systèmes éducatifs, quel que soit leur mode d’organisation interne.

3 : L’évaluation des écoles.

Il a été souvent constaté que des écoles ou des établissements très proches, parfois apparemment similaires, obtenaient des résultats très différents. Ces constatations se sont faites d’abord au vu des résultats aux examens et ont amené à se poser de plus en plus de questions, jusqu’à parvenir au développement d’un domaine relativement récent d’évaluation, celui des établissements scolaires.

Par ailleurs, les politiques de décentralisation, en accordant davantage d’autonomie aux établissements, ont focalisé l’attention sur l’intérêt d’en faire un domaine d’évaluation.

Globalement, il existe deux manières d’aborder l’évaluation d’un établissement scolaire. La première consiste à déterminer les « performances » à l’aide d’une série d’indicateurs qui constituent un « référentiel » (il existe des guides d’enquête pour ce type d’évaluation, qui prend en compte les équipements, l’encadrement, la fréquentation, le fonctionnement, etc.), c’est-à-dire une série d’objectifs à partir desquels on évalue les résultats. La deuxième approche cherche à repérer, au sein des structures et des fonctionnements internes, les liaisons, les interactions et les dynamiques qui pourraient expliquer des phénomènes et des résultats que la première approche ne parvient pas toujours à mettre en lumière. Cette deuxième approche est complémentaire et non exclusive de la première.

De telles approches peuvent se révéler fort utiles dans l’évaluation des écoles dans les pays en développement, même si, souvent, celles-ci ne connaissent pas le niveau d’autonomie qu’on observe dans des pays où la décentralisation est plus poussée. Cependant, c’est là une dimension que l’on ne saurait négliger, d’autant que le mouvement de décentralisation devrait se poursuivre.

Dans la situation actuelle, et notamment pour ce qui concerne les zones rurales, il faut s’interroger sur les situations décrites plus haut : appel aux parents, aux communautés, recherche d’activités rémunératrices… 

Il y a là tout un champ à mieux apprécier et à évaluer, notamment parce que c’est probablement celui dans lequel s’investit le plus la société civile et où se manifestent le plus de fortes attentes en matière d’éducation. Même s’il ne s’agit pas toujours totalement d’argent public, il reste que l’Etat suscite ces financements complémentaires et ne saurait donc se désintéresser de l’usage qui en est fait et qui contribue aussi au rendement de l’école : ainsi, le rôle de l’enseignant (ou du directeur lorsque l’école est plus importante), les relations avec les parents et les autorités locales, la qualité de la gestion des fonds récoltés, les initiatives qui peuvent être prises en liaison avec les acteurs locaux, etc., tout ceci mérite une attention toute particulière, à la fois pour mieux connaître et apprécier ce qui se joue au travers de ces pratiques dans des zones souvent isolées, et pour en évaluer la capacité d’innovation ainsi que la portée de ce que pourrait apporter à la vie de l’école une plus grande autonomie et une meilleure insertion dans l’environnement économique, social et culturel.

4 : L’évaluation, instrument d’amélioration de la performance des systèmes éducatifs.

Les quelques points abordés ci-dessus, même schématiquement, mettent en évidence le rôle central que pourrait et devrait jouer l’évaluation dans l’amélioration du fonctionnement de l’administration centrale et /ou régionale et locale de l’éducation. Positionnée au cœur du système, directement mandatée par le commanditaire, en l’occurrence le ministre, elle peut intervenir dans tous les autres composants du système, de manière légitime et transversale, dans la transparence et l’indépendance.

Elle doit pouvoir contribuer ainsi à l’amélioration de l’efficacité et de l’efficience de chacun des éléments de ces systèmes, tout en permettant de mieux ajuster l’offre et la demande d’éducation.

III- Evaluer pour mieux connaître les résultats des apprentissages et mobiliser les acteurs.

1 : L’évaluation des apprentissages et par les résultats des apprentissages.

 La réflexion sur cette approche peut s’orienter dans l’une ou plusieurs de ces quatre  directions majeures :

- les questions méthodologiques ;

- les acquis du programme et la prise en compte des observations et recommandations émises à l’issue des évaluations réalisées ;

- les opérations en cours et la programmation des actions ultérieures ;

- les actions de diffusion des résultats (publications, ventes, référencement auprès d’autres organisations, etc.).

Il est cependant important de souligner que les approches plus « systémiques » de l’évaluation ne sont pas exclusives de l’évaluation des apprentissages, mais complémentaires. A aucun moment, dans la recherche en évaluation, il n’a été question de querelles d’école, et les acquis de l’évaluation qualitative des apprentissages ont toujours été reconnus à leur juste valeur. L’évaluation « systémique » a simplement cherché à cerner d’autres domaines contribuant à la formation des résultats des élèves, et ce faisant, à développer les instruments de pilotage dont les décideurs ont besoin, dans un contexte de diversification et de complexification des systèmes éducatifs.

2 : La fonction de compte rendu de l’évaluation.

Comme indiqué dans l’introduction du document, l’évaluation remplit au moins deux fonctions principales : elle vise à faciliter la prise de décision, mais elle a aussi un rôle fondamental de compte rendu à la société, dans la mesure où il s’agit largement de fonds publics, dont l’utilisation, en démocratie, concerne donc chaque citoyen. 

C’est ainsi qu’en France, par exemple, le décret du 22 janvier 1990 relatif à l’évaluation des politiques publiques précise : « L’évaluation des politiques publiques (…) répond (...) à une exigence de démocratie en ce qu’elle permet de donner aux citoyens des informations et des appréciations objectives qui leur permettent de mieux fonder leur jugement sur la marche des services publics ». Lors de l’installation, en 2001, du Haut Conseil de l’évaluation de l’école, le ministre indiquait que l’évaluation « doit rendre l’information sur l’école la plus indépendante et transparente possible et favoriser ainsi la qualité du débat public sur l’éducation ».

Au delà de ces visées générales, se profile un enjeu considérable. En effet, si l’éducation doit en premier lieu bénéficier aux élèves, son développement et sa qualité concernent également, et fort directement, de nombreuses catégories d’acteurs, à savoir :

- non seulement le Ministre en charge de l’Education, mais l’ensemble du gouvernement, s’agissant d’un secteur particulièrement important à tous égards.

- le Ministre en charge de l’Education, et l’ensemble de son administration, aux niveaux central et régional, aux niveaux des écoles et des personnels de direction et d’enseignement.

- les bailleurs de fonds internationaux et les représentants des coopérations bilatérales.

- la société civile dans son ensemble, qu’il s’agisse des parents, des associations de parents d’élèves, des syndicats, des responsables de communautés villageoises, de communautés religieuses, des organisations non gouvernementales intervenant dans le secteur, des acteurs privés parfois sollicités pour intervenir dans le financement du dispositif.

Il est indispensable, pour que la fonction de compte rendu de l’évaluation soit remplie, que l’ensemble de ces acteurs puisse accéder, de façon transparente et adaptée, aux informations sur l’état du système éducatif dans le pays.

En effet, si les responsables politiques, les bailleurs, les experts disposent d’un accès privilégié aux informations, y compris les plus sensibles, il n’en va pas de même pour les autres acteurs. On retiendra ici deux exemples :

- Les informations collectées lors de la réalisation d’une évaluation proviennent le plus souvent des acteurs intermédiaires ou de terrain. Elles sont obtenues, par exemple, à partir de statistiques, de questionnaires, parfois d’entretiens (directeurs d’école, parents..). Or, si ces informations (souvent accompagnées de requêtes), « remontent » bien vers les décideurs, il est plus rare que leurs résultats « redescendent » vers les acteurs, qui ont pourtant fourni nombre des éléments indispensables. Il en résulte parfois une amertume, voire une défiance, qui n’incite pas toujours à renouveler la participation, ou qui, si elle est une obligation de service pour tel ou tel agent, l’incite à y répondre de façon bureaucratique et, en quelque sorte, « rituelle ». 

Il en résulte ainsi un sentiment de déresponsabilisation, qui peut induire nombre d’effets pervers sur la qualité de l’évaluation elle-même.

- Le « rôle des familles » est souvent souligné comme étant un facteur décisif de l’amélioration de la qualité de l’éducation. Or, les familles et les communautés sont souvent incitées à participer au coût de l’éducation. Cela concerne dans presque tous les cas des frais de scolarisation. Cela peut concerner également l’habillement, la nourriture, la fourniture de livres, voire la construction de classes dans certains cas. De telles pratiques vont bien sûr à l’encontre de l’objectif de gratuité de l’éducation primaire ou de base, mais la contrainte financière est souvent telle qu’elles sont jugées nécessaires, au moins pour le moment.

Dans ces conditions, ne pas fournir d’information sur les résultats obtenus, sur le sens de l’effort demandé (parfois perçu comme excessif), risque de provoquer des effets très négatifs, car d’une façon ou d’une autre, chacun se forme une opinion sur l’éducation dispensée à ses enfants. La laisser se former à partir d’impressions ou d’intuitions erronées ou mal informées peut être dangereux. Au total, ne pas entretenir un dialogue avec ces acteurs concernés au premier chef peut avoir de graves effets de démotivation, provoquer du mécontentement et des abandons de la scolarisation, et influer négativement sur la demande d’éducation. 

Or, il est clair que dans certains pays, ou dans certaines zones, l’un des problèmes les plus importants à résoudre est celui de l’ajustement de l’offre et de la demande d’éducation. On sait qu’un système éducatif ne peut être entièrement régulé par l’offre d’éducation (à supposer même qu’elle soit toujours suffisante). On sait aussi que parfois, il faut stimuler et entretenir la demande d’éducation. 

Dans cette recherche d’un point d’ajustement réaliste entre offre et demande d’éducation, les informations issues de l’activité d’évaluation et largement mises à disposition sous une forme et des modalités adaptées peuvent apporter une importante contribution. 

3 : Communication et animation : apports d’une démarche participative.

Les observations ci-dessus conduisent à une autre série de questions, essentielles en matière d’évaluation, qui sont celles des objectifs et des stratégies à mettre en œuvre pour assurer une bonne dissémination des résultats, et donc augmenter les bénéfices que l’on peut attendre des activités d’évaluation. 

C’est donc de véritable plan de communication qu’il faut parler ici, en prenant en compte les publics cibles, le format des informations et des messages à diffuser, les supports et les vecteurs de cette diffusion.

On distinguera globalement trois types de public, à savoir les experts, les décideurs, et les acteurs intermédiaires ou proches du terrain.

Les experts.  Les résultats d’une évaluation se présentent le plus souvent comme de gros rapports touffus, comportant beaucoup de chiffres et de tableaux parfois compliqués, en raison de la complexité des domaines étudiés, de la technicité des méthodes employées et du degré d’élaboration des indicateurs mis en place. Il importe de garantir la pertinence des résultats, et de leur conférer la valeur la plus objective et la plus scientifique possible.

De tels documents sont évidemment destinés à une communauté de spécialistes, sur le plan national comme sur le plan international.  Par exemple, les auteurs du rapport de synthèse du PASEC (CONFEMEN, 1999) le savent bien, qui préconisent différents modes de lecture de leur ouvrage, en proposant un guide de lecture (p.11) : une lecture rapide pour non- spécialistes, une lecture intermédiaire qui permet d’approfondir certaines questions (ex : redoublements), et une lecture complète, destinée aux scientifiques ( et aux décideurs qui voudraient connaître les fondements scientifiques des recommandations avancées).

Sous cette forme scientifiquement  et techniquement élaborée, la diffusion se fait, classiquement, au travers de publications, de conférences, de participation à des séminaires ou des colloques. La mise en ligne sur site Web permet d’apporter un « plus » important en facilitant l’accès, en créant des liens et des référencements auprès d’autres organismes de coopération internationale.

De ce point de vue, il est bon que la CONFEMEN, acteur important de cette coopération, dispose d’un site qui lui soit propre, et qu’il conviendrait cependant d’étoffer, surtout si les activités d’évaluation sont élargies à l’ensemble des aspects des systèmes éducatifs : un tel développement ne pourrait que grandement renforcer les échanges entre les membres de la CONFEMEN, et également renforcer son image auprès des autres membres de la communauté internationale éducative.

Les décideurs.  D’autres formats sont cependant nécessaires : les décideurs politiques n’ont pas les mêmes attentes que les experts en matière d’évaluation, et ce dont ils ont besoin, c’est d’abord de recommandations fondées et fiables, qui puissent constituer une aide à la décision, et contribuer efficacement au pilotage des systèmes. C’est pourquoi il est nécessaire de reformuler de façon moins technique, et plus opérationnelle, les conclusions et recommandations auxquelles aboutit l’évaluation commanditée par ces mêmes décideurs. Car c’est le commanditaire qui décidera du statut – public, restreint  ou confidentiel - à accorder à telle ou telle évaluation. La restitution se fait généralement en réunion de travail, au niveau ministériel ou parfois interministériel.

Les acteurs de terrain.  Par ailleurs, si l’on se soucie d’informer des résultats de l’évaluation les acteurs proches du terrain, on s’adresse cette fois à des agents de l’éducation et à des publics qui n’ont pas forcément une culture de l’évaluation très développée. Dans ce cas, il est évidemment nécessaire de produire des documents spécifiques, susceptibles de fournir une information adéquate et recevable par ces différents publics, de manière à répondre à leurs attentes.

Cela suppose aussi que l’on s’interroge sur les modalités de transmission, qu’il s’agisse d’écrit, d’utilisation d’autres médias comme la télévision, ou du média encore le plus répandu en dehors des zones urbaines qu’est la radio. Cela n’exclut pas enfin que ces résultats soient communiqués au travers de réseaux actifs comme les sections d’association de parents d’élèves, les ONG, et aussi lors de réunions ou de visites d’écoles ou de villages.

L’essentiel étant de se convaincre que toute évaluation doit faire l’objet d’un véritable plan de communication et de dissémination, dont il faut, bien sûr, évaluer l’impact.

4 : DES DIFFERENTS MODES DE PILOTAGE.

Il est clair que l’évaluation, ainsi entendue, contribue à un mode de pilotage et de régulation qui ne saurait être ni bureaucratique (fondé sur l’exécution de tâches définies par l’administration et exécutées par les agents sans espoir de retour d’information ni prise en considération de leurs propres attentes), ni technocratique (fondée sur la mise au point d’indicateurs ayant sans doute leur justification, mais qui, faute de communication, finissent par faire perdre de vue les objectifs et les résultats obtenus). 

Aux deux modes de pilotage, que G. de Landsheere (1) appelle  « pilotage administratif ou monitoring de conformité » d’une part, et « pilotage par le rendement » d’autre part, il en préconise un troisième, qu’il dénomme « formatif » ou encore « concerté ». 

Ce dernier type de pilotage prend en compte autant que faire se peut les attentes des différents acteurs, organise les circulations descendantes et ascendantes de l’information, et confère ainsi un rôle de partenaire à chacun. Ceci vaut également pour la conduite et l’exploitation des actions d’évaluation, qui font partie intégrante du pilotage du système, et c’est en cela aussi que l’on peut parler « d’évaluation participative ».
__________________________________________________________________________
(1) Le pilotage des systèmes d’éducation. G. de Landsheere, De Boek-Westmael, 1994.

Il s’agit ici, en fait, d’une condition essentielle à la mobilisation des acteurs intermédiaires et de terrain ainsi que des forces de la société civile, parents associations, etc.  Il faut noter cependant qu’il s’agit là d’un modèle idéal, dont seuls quelques rares pays, comme la Suède, parviennent à se rapprocher. Néanmoins ceci est important non seulement pour encourager la mobilisation des acteurs, mais aussi pour intensifier la demande d’éducation, elle-même condition forte à la réussite des objectifs de l’EPT.

CONCLUSION PROVISOIRE :
Les diverses facettes de l’évaluation évoquées ici convergent toutes vers des orientations similaires : pour prendre tout son sens, et remplir ses deux fonctions majeures de compte rendu d’une part, et, d’autre part, d’aide à la décision, d’outil d’amélioration des performances du système et d’instrument de pilotage, le dispositif d’évaluation doit être intégré le plus possible en amont, au cœur même des systèmes. Ceci devrait lui garantir transparence et indépendance. De même, sa fonction de compte rendu à la société ne peut être remplie que si une véritable politique de communication est conçue et mise en place, de façon à mobiliser les acteurs les plus proches du terrain, et notamment les familles, qui contribuent à la formation et au développement de la demande d’éducation.

L’ensemble de ces remarques décrit une situation idéale qui n’a encore été atteinte nulle part, même si certains pays s’en rapprochent.

Il reste qu’il s’agit là d’orientations pour la réflexion, et que la mise en œuvre même partielle de telles mesures ne peut être que de nature à contribuer à l’atteinte des ambitieux engagements pris dans le cadre de l’EPT.
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I – Evaluer pour mieux poursuivre les objectifs de politique éducative.














II – Evaluer pour accroître les performances du système.














III – Evaluer pour mieux connaître les résultats des apprentissages et mobiliser les acteurs.
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